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Prologue à la cinquième édition
Cette cinquième édition arrive vingt-deux ans après la publication de l’ouvrage initial. Publié au début du xxie siècle, il a recueilli un succès que nous n’avions pas anticipé à l’occasion des mois consacrés à sa rédaction. Nous tenons à remercier les milliers de lectrices et de lecteurs qui se sont plongés dans nos réflexions en faisant confiance à nos analyses. Il n’est pas rare que nous rencontrions, au fil de nos déplacements professionnels, des collègues qui nous évoquent la lecture de ce livre, ce qui nous motive à poursuivre nos travaux avec la même exigence.
Au fil des rééditions, l’ouvrage s’est densifié en contenu sans jamais remettre en question la structure générale de la première édition. Bien que nous ayons, à plusieurs reprises, envisagé de la réorganiser, elle nous a paru rester pertinente au regard de l’objet d’étude. Analyser une discipline scolaire sous l’angle de sa démocratisation, a constitué un défi qui reste d’actualité et qui permet d’enrichir les travaux qui avaient été menés autour de l’identité, la légitimité ou l’orthodoxie scolaire.
Cet ouvrage s’est imposé comme une référence des concours de recrutement des enseignants d’EPS. Nous aurions pu, au fil des évolutions de la temporalité du programme, bouleverser son contenu. Au moment de la publication de cette cinquième édition, il couvre ainsi la période de 1940 à nos jours. En effet, nous avons préféré privilégier l’approfondissement au saupoudrage car vouloir couvrir une période qui débute à la fin du xixe siècle, comme le propose le programme du CAPEPS, aurait eu pour conséquence de réduire les analyses afin de concevoir un ouvrage compact. Certes les frises comme les raccourcis éveillent l’attention mais caricaturent la réalité. Nous avons trop de respect pour l’EPS et ses acteurs pour privilégier des interprétations superficielles et réductrices. C’est pourquoi la prédilection pour une période homogène quant à ses orientations comme à ses dominantes donne tout son sens à l’ouvrage.
Cette nouvelle édition se nourrit des travaux de recherche menés ces dernières années. De nombreux articles et ouvrages ont été publiés, preuve que ce champ de recherche demeure dynamique et heuristique. Notre objectif reste celui de proposer une démarche rigoureuse et méthodique, afin de saisir tous les enjeux d’une discipline scolaire qui continuent d’être l’objet de débats et de controverses. Par conséquent, il nous semble essentiel d’intégrer les avancées les plus récentes en matière de recherche. De plus, la multiplication de blogs et de publications diverses et variées se limitant à des avis circonstanciés, sans se préoccuper de la véracité des méthodes, ni des contenus, contrastent avec les exigences de la recherche. Ils fourmillent souvent d’erreurs et d’approximations qui détonnent avec leur apparente accessibilité, dont les lecteurs et les lectrices sont aujourd’hui friands. Nous en appelons à la plus grande vigilance quant à la vérification des données publiées. C’est le travail que nous avons mené en espérant qu’il puisse contribuer à la connaissance. Il en va de la légitimité du travail universitaire aujourd’hui contestée par des supports et des acteurs issus d’horizons divers et pour qui les avis comptent davantage que les études rigoureuses…


Introduction générale
En France, l’école et la République ont depuis longtemps entretenu une histoire passionnelle. L’école s’est retrouvée en première ligne en matière de laïcisation de la société ; elle a été chargée de produire des ressources humaines pour moderniser le pays ou elle s’est vue régulièrement interpellée pour faire face aux grandes problématiques sociales telles que le chômage, la violence ou la citoyenneté. Lieu de pouvoirs multiples (Mabilon-Bonfils, Saadoun, 2001), elle est ainsi devenue une institution centrale de l’État républicain traversée par toutes les questions nationales. Liée aux enjeux politiques ou économiques, cette position sur l’échiquier est aussi tributaire des modes de production des hiérarchies sociales. Mêlant incessamment l’ambition démocratique d’inspiration révolutionnaire et la logique de l’honneur héritée de l’Ancien Régime, cette singularité française a conduit à faire de l’école du xxe siècle le principal lieu de légitimation des différences sociales, des rangs et des ordres (Lechevalier, Hoarau, 1999).
L’idéal démocratique à la base du projet de Jules Ferry présent dès les trois lois fondatrices1 va marquer durablement l’école moderne. La France se dote d’une institution en phase avec les attentes sociales et un contexte en plein bouleversement. La Nation renforce ainsi son fondement idéologique afin d’assurer sa stabilité géopolitique2. La rencontre d’un homme – J. Ferry – et d’un contexte participe à la construction d’un modèle scolaire maintenu tant bien que mal pendant plus d’un siècle dont la finalité essentielle est de doter les enfants d’un bagage scolaire élémentaire tout en diffusant les valeurs fondamentales de la République. Par conséquent, son effort porte principalement sur l’enseignement primaire qui connaît une phase de transformation sans précédent et qui engage un mouvement important de démocratisation3. Définie comme un phénomène de diffusion massive d’une instruction de qualité (Albertini, 1992), la démocratisation devient un des leviers essentiels utilisés au cours du xxe siècle pour massifier l’enseignement et l’offrir au plus grand nombre par l’intermédiaire de son obligation.
Cet idéal est pourtant fissuré par une organisation de l’institution marquée par la dualité. L’éducation de masse commune à tous débouche pour une infime minorité sur un enseignement secondaire dont le recrutement repose avant tout sur des critères d’appartenance sociale au détriment de la réussite scolaire de tous les élèves. L’éducation primaire n’est pas à proprement parler élémentaire (c’est-à-dire propédeutique à d’autres études) mais correspond davantage à un enseignement « abrégé » (Lelièvre, 1999) constituant un viatique pour la vie courante. Tout autant qu’une diffusion culturelle limitée au savoir lire, écrire et compter, le contrôle idéologique est la pierre angulaire des débats qui font émerger la question laïque devenue déterminante pour moderniser le pays. J. Ferry et ses successeurs se situent du côté de l’éducation, et non seulement de l’instruction, en ne réduisant en aucun cas l’enseignement aux apprentissages de base (Nique, Lelièvre, 1993).
Dans ces conditions, l’enseignement dispensé à l’école n’est plus régi uniquement par la divulgation d’un savoir, mais doit être construit autour d’éléments plus diffus permettant l’exercice d’une citoyenneté qui elle-même repose sur la transmission du triptyque républicain. La Liberté, l’Égalité et la Fraternité soudent ainsi une communauté d’appartenance. Aucune des disciplines n’y déroge et la gymnastique rendue obligatoire par la loi George en 1880, présente dans toutes les lois scolaires des xxe et xxie siècles, doit permettre de servir les intérêts supérieurs de l’école et de la Nation. Il s’agit de donner aux enfants scolarisés un bagage minimum permettant des applications utiles. Dès son admission scolaire, l’éducation physique4 apparaît formatée à l’institution d’accueil qui en fait un maillon essentiel de diffusion idéologique (Arnaud, 1998).
Jusqu’à la Seconde Guerre mondiale le poids des traditionalismes la laisse pourtant en marge de l’enseignement secondaire. En effet, le manque de formation de ses enseignants et la difficulté d’appréhender des pratiques en décalage avec le modèle scolaire dominant marqué par l’académisme, la transmission et la passivité de l’élève constituent des obstacles majeurs à sa diffusion.
Cependant, au moment où le primat de l’enseignement élémentaire tend à s’affaiblir au profit d’un enseignement secondaire encore hésitant, l’enseignant spécialisé du secondaire va peu à peu se substituer au « hussard noir » (Péguy, cité par Albertini, 1992, p. 130) polyvalent de la IIIe République. Dans ce cadre, les acteurs de l’éducation physique prennent place à l’école et tentent de définir un enseignement tout à la fois socialement utile – respectant en cela un des principes scolaires de base – mais aussi potentiellement viable pour ceux qui le dispensent. L’éducation physique moderne s’édifie donc sous l’influence de facteurs croisés qui jalonnent toute son histoire. Si les déterminants qui lui sont propres ne sont pas à négliger, la capacité à répondre aux mutations des réformes scolaires successives, aux exigences sociales à l’égard de l’école et de ses disciplines ou aux attentes de tous ordres sont au moins aussi décisives pour comprendre les orientations d’une EPS marquée depuis la Seconde Guerre mondiale par une tendance réformatrice chronique. L’EPS est ainsi une discipline difficile à appréhender en raison même de cette forte dépendance aux influences sociales, politiques, scolaires, mais aussi à celles liées au sport – en tant que pratique sociale elle-même au centre de conflits d’intérêts – devenant de plus en plus présent dans l’enseignement secondaire. Au croisement de plusieurs systèmes, elle en est le produit en tentant de proposer des réponses adaptées. Son format, c’est-à-dire ses finalités, ses contenus, son évaluation, ses modes pédagogiques, mais aussi les pratiques enseignantes confrontées aux réalités quotidiennes, connaît des inflexions successives, voire des modifications radicales au cours de cette période.
On conçoit alors que la démocratisation de l’EPS depuis plus de quatre-vingts ans soit un processus multiforme qui s’effectue à un rythme irrégulier et dépendant d’une pluralité de facteurs. En rendant démocratiques, c’est-à-dire généralisés, des savoirs jusqu’ici confidentiels, toute démocratisation repose sur de grands principes humanistes et idéalistes, empreints d’égalité et de liberté régulièrement développés depuis Montesquieu. Mais la démocratisation dépasse la diffusion de l’instruction en posant la question de l’égalisation des chances de réussite. Couramment employée dans la seconde moitié du xxe siècle5, cette notion connaît son apogée avec la création de l’école unique qui va en même temps faire apparaître toutes ses limites. Si l’on estime que l’objectif premier de la démocratisation est d’ouvrir les portes de l’école amenant à sa démographisation6 et de dissocier la réussite scolaire de l’origine sociale, force est de constater les difficultés de mise en œuvre de cette politique. Considéré avant tout comme le processus permettant à tous l’accès à une scolarisation secondaire (Merle, 2002), ce type de démocratisation laisse apparaître des insuffisances pour permettre la réussite de tous7. L’on perçoit alors le second axe de la démocratisation de l’école et donc de l’EPS : la nécessité de prêter attention et d’adapter le cas échéant l’enseignement aux publics accueillis conduisant à parler de démocratisation portant sur des aspects qualitatifs (Prost, 1986). Sans cet effort, la démocratisation quantitative recèle en son sein un caractère ségrégatif implicite amenant finalement à un renforcement des inégalités. L’égalité dans l’uniformité privilégiée pendant longtemps dans les réformes structurelles n’est qu’un paramètre d’un processus reposant sur des mécanismes bien plus complexes. Dans ce cadre, la proposition d’un format d’EPS scolaire unique et indivisible ne semble pas suffisante pour relever le défi de l’accès de tous à un domaine du savoir. Il s’agit par conséquent de préciser les paramètres de cette démocratisation qualitative, phénomène macroscopique souvent étudié en tant que tel, et les leviers privilégiés dans leur mise en forme en EPS pour tenter d’en faire une réalité objective.
Ce souci opérationnel d’un processus appréhendé le plus souvent de façon générale engage l’étude historique à mettre en perspective l’EPS avec les grandes questions scolaires telles que celles de la formation d’un citoyen, la socialisation, l’égalité des chances ou les conditions de diffusion des savoirs. En tentant par touches successives de conformer leur discipline aux exigences de toutes sortes, les acteurs de l’EPS formulent ainsi des propositions souvent contradictoires sur une perspective diachronique.
Pour en préciser la portée et essayer d’approcher la capacité « démocratisante » de l’EPS, il est nécessaire de cerner l’ensemble des enjeux de tout projet éducatif. Envisageant d’étudier avec précision les facteurs de démocratisation, il est utile de rappeler les trois « fonctions » essentielles de l’école (Dubet, Martuccelli, 1996) auxquelles toutes les disciplines à des degrés divers se reportent :
la fonction de distribution tient au fait que l’école attribue des qualifications possédant une certaine utilité sociale. En sélectionnant, en hiérarchisant et en orientant, peut-elle simplement prétendre à une démocratisation effective de ce qu’elle propose ? Il nous est alors nécessaire de préciser l’intéressement de l’EPS à chacun de ces trois principes ;

la fonction éducative liée au projet de formation d’un individu. Les débats sur la culture scolaire, sur les valeurs, sur l’autonomie de l’école par rapport à la société s’inscrivent dans le type de rapport entretenu avec cette fonction. En quoi ceux particuliers à l’EPS, mais qui reprennent chacun de ces items, amènent-ils à la participation de cette discipline au processus éducatif ? Tout en travaillant en profondeur le système éducatif, la question de la transmission des savoirs, tout particulièrement présentée dans les moments de changements profonds, est une constante de l’histoire de l’EPS. Non pas uniquement appréhendée dans le cadre d’une simple adaptation au monde réel, elle l’est aussi d’une façon internaliste propre à créer parfois certains décalages ;

la fonction de socialisation vise à produire un individu adapté à la société. La socialisation scolaire, qui ne représente qu’une partie de la socialisation de l’individu, se déroule dans un espace ayant son fonctionnement et ses règles propres que l’ensemble des disciplines se doivent d’intégrer. Elle participe à l’adaptation du projet éducatif aux exigences sociales et amène à faire des propositions souvent portées par des aspects idéologiques. Dans ce cadre, les formats d’EPS animés pour la plupart par un idéal de démocratisation sont sous-tendus par un système de normes et de valeurs qu’il s’agit de révéler pour en comprendre le sens.


Dépendante de fonctions qui la déterminent, l’EPS est ici appréhendée non de façon autonome mais liée à une multitude de facteurs. Sa dynamique de développement et les choix successifs s’inscrivent semble-t-il dans un processus de démocratisation de cet enseignement non plus seulement marqué par un souci de large diffusion de pratiques mais par une nécessaire accessibilité du savoir transmis par une égalisation des chances. Si elle est dépendante des réformes structurelles du système scolaire dont il est nécessaire d’analyser les fondements, elle est tout autant soumise aux données sociologiques qu’à des enjeux disciplinaires qu’il s’agira de préciser. Nous verrons ainsi que les deux formes de démocratisation identifiées ne peuvent être traitées séparément mais articulées en raison de leur interdépendance fonctionnelle (Merle, 2002). En effet, l’analyse du premier processus, dont l’objectif est de permettre une éducation physique pour tous les élèves, sera complétée par une réflexion sur les savoirs en relation à la diversité des élèves. Ceci implique nécessairement de poser les limites de l’idéal démocratique fondé uniquement sur la possibilité d’accéder aux enseignements et d’analyser le projet social sur lequel repose l’existence même de l’EPS. Celui-ci prend forme notamment par l’intermédiaire des contenus.
Pour le sens commun, l’école enseigne ce qui est utile et indispensable en s’appuyant sur la culture existante8 pour élaborer les cursus. La pédagogie, conçue comme une nécessité de lier les disciplines scolaires aux savoirs et savoir-faire les plus courants dans la société, procéderait d’une volonté d’adaptation culturelle9 :
« À côté de la discipline-vulgarisation s’est imposée l’image de la pédagogie-lubrifiant, chargée de graisser les mécanismes et de faire tourner la machine. »
Chervel, 1998.

Ce principe, qui recèle une part de vérité, n’en est pas moins partiellement inopérant dans la mesure où il laisse de côté les dynamiques scolaires soumettant l’enseignement secondaire à une pluralité d’enjeux. À ce titre, si toute l’histoire n’est pas enseignée, l’EPS est bien loin de prendre appui sur toutes les pratiques physiques sociales. Au-delà de l’impossibilité de cette tâche, il semble que ces activités soient reformatées après leur entrée à l’école afin de définir un savoir proprement scolaire parfois en décalage avec leur savoir culturel de rattachement. Les contenus d’enseignement sont le résultat d’un croisement entre logiques conceptuelles, projet de formation et contraintes didactiques susceptibles d’élaborer une politique du savoir (Mabilon-Bonfils, Saadoun, 2001). Loin d’être autonome ou entièrement construite, l’EPS est le résultat d’une combinatoire entre des savoirs, des méthodes pédagogiques et des objectifs multiformes. En conséquence, le rôle de l’enseignement secondaire ne se limite pas à une fonction de transmission de savoirs ou d’initiation, mais à la construction d’un savoir original. Ce qui est enseigné à l’école n’est donc pas l’expression d’une culture universelle de référence (ou présumée) mais le produit d’une démarche historiquement créée et développée par, dans et pour l’école (Chervel, 1998). De ce fait, les savoirs scolaires ne sont pas une vulgarisation ou une simplification de savoirs savants, mais une reconstruction propre qui a l’apparence de ces savoirs, mais dont le sens et les principes diffèrent plus ou moins en dénaturant parfois l’activité elle-même. Ce constat trouve sa pertinence après les réformes structurelles où l’école s’est trouvée remise en question dans ses fondements et a tenté de repréciser son socle de diffusion culturelle. Modifiant ses modes pédagogiques, elle a redéfini les savoirs à transmettre afin de les adapter à ses nouveaux rôles. Moins que par les savoirs fondamentaux, l’histoire des disciplines scolaires apparaît d’abord pilotée par une adaptation de ce qu’il y a à apprendre pour les mettre au service d’exigences multiples. Les débats autour de la réforme du collège souhaitée par Najat Vallaud-Belkacem en 2015 et l’élaboration la même année de nouveaux programmes d’enseignement pour le 1er cycle du 2e degré s’inscrivent par exemple dans cette perspective. Les réactions à leur égard témoignent de la forte sensibilité de l’opinion publique et des enjeux qui leur sont associés. Le passage du savoir savant au savoir enseigné constitue un filtre sélectif dépassant la simple fonction de transmission des savoirs élaborés en dehors de l’école. Si l’école trie, ce n’est pas par désintérêt, par inutilité de certains savoirs ou par incapacité des enseignants à les transmettre, mais plutôt en fonction du rôle qui lui est attribué et du rôle que se donnent ses acteurs.
En reprenant cette analyse dans le cadre d’une lecture de l’histoire de l’EPS depuis la Seconde Guerre mondiale, il s’agira de savoir si ses acteurs reconstruisent en permanence des savoirs propres afin de les adapter aux exigences institutionnelles. Dans sa réalité pédagogique quotidienne, dans ses finalités ou dans son objet, le champ de l’EPS paraît intégré au grand chantier national d’acculturation. Les périodes de redéfinition de ses missions mettent en exergue la nécessité de modifier son rôle scolaire afin de conformer ce qu’elle transmet aux attentes sociales formulées à son égard. Les fondements culturels de l’EPS sont le plus souvent définis non pas uniquement en raison de leur intérêt propre mais de leur utilité. Il s’agit ainsi de mesurer le contenu de la démocratisation de l’EPS pour en percevoir à la fois les enjeux et les limites au regard des projets scolaires et des pratiques sociales. Cet aspect détermine l’intérêt même d’une discipline sans cesse en débat et dont la position n’est jamais définitivement fixée. Au sein de ce vaste ensemble, les enseignants, qui possèdent une marge de liberté non négligeable, apparaissent comme des acteurs essentiels de l’évolution de l’EPS. Leur activité repose sur des choix constamment reconstruits, qui modèlent une « EPS officieuse » mais réelle, en fonction de critères parfois extra-pédagogiques.
En définitive, de 1945 à nos jours, la démocratisation de l’EPS, réalisée en quatre étapes, se situe au croisement de facteurs politiques et pédagogiques, sans cesse en interaction. Nous en préciserons ici les priorités et leurs conséquences. Aux enseignants, il est nécessaire d’associer les élèves sans lesquels les savoirs dispensés n’auraient aucun sens. Mais en oubliant les logiques des orientations scolaires et le projet social dans lequel elle s’inscrit, cette analyse serait incomplète. Tout aussi décisif, nous tenterons de montrer qu’en modifiant l’un de ces paramètres, l’ensemble du système EPS s’en trouvera modifié.
Loin de toute approche déterministe, l’histoire de la démocratisation de l’EPS est celle de la complexité de tout projet éducatif reposant sur des équilibres souvent fragiles.


Partie 1
1945-1958
Une démocratisation de l’EPS :
entre ardeur et réalités
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la réorganisation d’une école démocratique est une priorité nationale. Parmi les nombreuses questions soulevées, celles qui consistent à s’inspirer ou à réfuter les expériences antérieures marquent les esprits. Faut-il en effet passer sous silence certaines initiatives éducatives du Front populaire dès 1936 ou systématiquement rejeter les initiatives du gouvernement de Vichy en matière d’éducation et d’instruction au nom de présupposés idéologiques ?
En faisant le choix de reconstruire en tenant compte du passé, le Conseil National de la Résistance réfléchit aux enjeux éducatifs d’un projet scolaire qui aurait pour principal objectif de donner à tous les enfants la possibilité de bénéficier d’une instruction équilibrée et d’accéder à la culture la plus développée (Guérin, 1976). Répondant d’une certaine manière à l’organisation antérieure, cette nécessité semble toutefois remettre en question l’ancien dualisme scolaire avec d’un côté l’enseignement primaire qui dotait les enfants du peuple d’un bagage culturel élémentaire afin de favoriser leur entrée directe dans la vie active, et de l’autre, un enseignement secondaire conduisant au baccalauréat et ayant pour objectif de former les cadres de la nation selon le principe de distinction sociale. De la même façon, la démocratisation de l’institution scolaire et de ses disciplines d’enseignement ne peut faire l’économie de la question de la séparation des sexes qui distinguait jadis écoles primaires de filles et écoles primaires de garçons, collèges et lycées de jeunes gens et de jeunes filles.
À travers l’évolution de l’EPS, l’organisation scolaire choisie entre 1945 et 1958 apparaît-elle inique aux yeux de réformateurs soucieux d’introduire plus de justice sociale dans l’école de la Nation française ? Déjà engagée sous le Front populaire par l’intermédiaire de Jean Zay, alors ministre de l’Éducation nationale, la mise en œuvre d’une pédagogie nouvelle et la volonté d’unification de l’institution scolaire sous forme de système semblent connaître un nouvel élan. Justifiés par des idéaux démocratiques basés sur l’égalité des chances d’accès au savoir1, la démocratisation de l’institution et le libre accès du plus grand nombre à une culture commune doivent faire face à de nombreuses difficultés que nous mettrons en évidence à un double niveau, celui des discours et des pratiques dans le champ d’une discipline dépendante des contraintes scolaires.

Chapitre 1
L’utilité scolaire de l’EPS
1. Vichy : un héritage ambigu
L’héritage de Vichy dans le domaine de l’école, en ce qui concerne la démocratisation de l’éducation en général et celle de l’éducation physique en particulier, demeure un aspect essentiel pour comprendre les conditions d’accession du plus grand nombre à une culture commune (Arnaud et coll., 2002).
Sur le plan institutionnel, l’année 1942 représente une véritable charnière (Gay-Lescot, 1988a, 1991). La politique éducative en matière d’Éducation Générale et Sportive (EGS) mise en œuvre par Jean-Jacques Chevalier, directeur de l’EGS du 7 juin 1941 au 5 mai 1942, puis par le professeur Coll de Carrera, directeur de l’EGS à partir du 13 mai 1942, sous l’égide de l’Éducation nationale, met en exergue l’existence d’une continuité avec la période de l’entre-deux-guerres. Du reste, à l’instar de J.-M. Barreau qui établit un lien direct entre ces deux périodes, l’existence en éducation physique d’un « Vichy avant Vichy » explique pour partie la diffusion de l’EPS durant la guerre1. Le programme de l’EGS ne présente finalement rien de révolutionnaire ; il suggère tout au plus une mise en œuvre accélérée de mesures énoncées pour la plupart avant-guerre en les insérant toutefois dans un nouveau programme politique. Sur le plan éducatif, la démocratisation de l’EGS sous Vichy succède ainsi à celle de l’EPS du Vichy avant Vichy2 :
« L’EGS n’est donc pas une idée neuve et l’on peut parler à son égard d’un ensemble de textes dépoussiérés ; plus que d’une continuité nous pouvons parler d’une véritable filiation. »
Gay-Lescot, 1988a, p. 401.

1.1. L’école de Vichy
Au-delà de l’apparente continuité avec les initiatives du Front populaire, l’école souhaitée par le maréchal Pétain s’inscrit en contradiction avec le modèle de l’école unique :
« Bon nombre de ceux qui seront dans les arcanes scolaires du gouvernement de Vichy de 1940 à 1944 ont donc déjà lutté pied à pied dans l’entre-deux-guerres contre cette démocratisation de l’école jugée tout à la fois démagogique et décadente. »
Barreau, 2000, p. 13.

Malgré les difficultés de la vie quotidienne, l’école de Vichy et, en son sein, l’EGS tentent de construire un homme nouveau où l’éducation physique, morale et intellectuelle participe à la définition d’un nouvel éclectisme culturel. L’idéologie d’extrême-droite est désormais au pouvoir, l’État s’apparente à une dictature et la discrimination prime sur l’égalité (Joly, 2025). L’EGS s’inscrit dans cette perspective en s’apparentant à une « nouvelle éducation » (Giolitto, 2002) qui, sous la forme d’un groupement de disciplines, conjugue la culture de l’esprit avec celle du corps. En obtenant une place centrale dans l’emploi du temps hebdomadaire, l’EGS a pour mission de « mettre l’enfant en contact avec la réalité concrète »3. Pour réaliser cette politique éducative qui ne manque pas d’ambition, des réformes structurelles4 et humaines5 semblent indispensables.
Pour le maréchal Pétain, « l’école française sera nationale avant tout »6. Ce nouveau catéchisme vise à former un homo nationalis « dont la vertu patriotique sera le pendant de cet internationalisme béat – aussi pacifiste que défaitiste – de l’école républicaine » (Barreau, 2000, p. 29). L’EGS de la révolution nationale se décline donc en trois grands ensembles qui renvoient chacun à des valeurs particulières. En premier lieu, la morale civique vise à former les cœurs et à tremper les caractères en préservant la jeunesse des « causes de la dégradation de leurs énergies » (message du Conseil national du 5 mars 1942)7 ; en second lieu, la morale nationale où l’école de Vichy dénonce l’école de l’individualisme de la IIIe République en pourchassant les instituteurs, « ces fuyards à 100 % et ces paniquards » (Paris Soir, 3 octobre 1940), responsables8 de la débâcle ; enfin, en dernier lieu, la morale religieuse où l’école de Vichy règle son contentieux avec les partis politiques ayant participé au Front populaire et les francs-maçons tout en interdisant aux juifs d’enseigner, d’apprendre et de penser.
Les missions de l’école pétainiste
« Nous ne devons jamais perdre de vue que le but de l’éducation est de faire de tous les Français des hommes ayant le goût du travail et l’amour de l’effort.
Leur idéal ne doit plus être la sécurité d’un fonctionnarisme irresponsable, mais l’initiative du chef, la passion de l’œuvre et de sa qualité.
Restituer dans toute leur plénitude ces vertus d’homme, c’est l’immense problème qui se pose à nous. La formation d’une jeunesse sportive répond à une partie de ce problème. Les projets actuels du ministre de la Jeunesse visent à rendre à la race française, santé, courage, discipline. Mais, le sport, pratiqué exclusivement ou avec excès, pourrait conduire à un certain appauvrissement humain. La restauration de l’esprit artisanal fournira à l’action bienfaisante du sport un contrepoids et un complément nécessaires.
L’artisan, s’attaquant à la matière, en fait une œuvre ; la création d’une œuvre artisanale demande un effort physique, de l’intelligence et du cœur ; elle exige de l’homme, l’esprit de décision et le sens de la responsabilité. Elle aboutit à la naissance du chef-d’œuvre par où l’artisan se hausse à la dignité d’artiste. Mais si haut qu’il monte, l’artisan ne se détache jamais ni des traditions de son métier, ni de celles de son terroir. […]
L’école primaire ainsi conçue, avec son complément artisanal, substituera à l’idéal encyclopédique de l’homme abstrait, conçu par des citadins et pour des citadins, l’idéal beaucoup plus large, beaucoup plus humain de l’homme appuyé sur un sol et sur un métier déterminés.
Car la vie rurale n’est pas une idylle ; et le métier de paysan est un dur métier, qui exige toujours de l’endurance, souvent du courage, parfois de l’héroïsme.
Mais de cela le paysan de France s’en accommodera, pourvu qu’il sente cette fois qu’on lui rend justice. Le paysan de France a été assez longtemps à la peine, qu’il soit aujourd’hui à l’honneur. »
Maréchal Pétain, Revue des deux Mondes du 15 août 1940 (extraits).   ■


Sur le plan structurel, Vichy réalise ce que ni le Front populaire ni la IIIe République n’étaient parvenus à faire, c’est-à-dire à unifier l’école moyenne française en transformant les écoles primaires supérieures en collèges et leurs sections techniques en écoles de métiers. Toutes les structures sont dès lors réunies en collèges modernes, paradoxe d’autant plus surprenant que les acteurs de cette réforme sont généralement hostiles au modèle de l’école unique souhaité par le Front populaire. En ce sens, il est possible d’entrevoir une évolution de la démocratisation de droit de l’école française sans pour autant constater une démocratisation de fait. Les principaux historiens de l’école de Vichy, en particulier J.-M. Barreau, R. Handourtzel, C. Lelièvre et A. Prost, en arrivent tous à la même conclusion : si le projet de Philippe Pétain est réactionnaire, militant pour un élitisme scolaire et un asservissement du primaire sur le secondaire, les réformes entreprises sur le plan institutionnel génèrent un effet totalement inverse à celui escompté :
« Alors que Carcopino pensait avoir mis fin une fois pour toutes à la concurrence du primaire supérieur en regard du secondaire, il a créé en fait les bases même de son développement ultérieur et d’une scolarisation renforcée dans le post-élémentaire. »
Lelièvre, 1990, p. 140.

En effet, en intégrant les écoles primaires supérieures au secondaire, pour mieux les contrôler, Jérôme Carcopino désenclave l’ensemble du primaire supérieur qui accueille les meilleurs élèves de la communale et leur permet involontairement du même coup de poursuivre leurs études jusqu’au baccalauréat. Cette conséquence paradoxale d’une politique éducative antidémocratique constituera l’essentielle de l’action d’A. Bonnard entre avril 1942 et août 1944.
Le « tournant décisif » (Prost, 1992, p. 73) se situe dans la réforme de 1941. Menée par J. Carcopino et conçue pour privilégier le secondaire, elle se révèle finalement plus à l’avantage de l’école primaire et des enfants du peuple. En ce sens, le processus de démocratisation participe à la possible émancipation des classes laborieuses grâce à l’école de Vichy. Si 2,7 % des enfants d’ouvriers sont scolarisés dans les écoles primaires supérieures avant la guerre, ils sont en 1944 cinq fois plus à arpenter le nouveau collège instauré par J. Carcopino (13,2 %). Ce dernier démocratise donc l’accès à l’enseignement secondaire en réformant le dernier cycle de l’enseignement primaire alors que le projet consistait à débarrasser les classes du secondaire des « éléments parasitaires » (Barreau, 2000, p. 250).
Pourtant, dans les pratiques quotidiennes, fortes sont les contraintes imposées aux acteurs de l’Éducation nationale sous Vichy. Le contrôle strict des personnels et des contenus d’enseignement bafoue le principe républicain des libertés individuelles. En s’emparant de l’école, les maurrassiens remettent totalement en question les fondements idéologiques de l’école de la République. Au sujet de la gratuité de l’enseignement secondaire, les rancœurs sont immenses ; Jules Ferry et Ferdinand Buisson demeurent les cibles de cette politique hostile à toute démocratie dans l’institution scolaire9.
Pour redresser la France, le projet de la Révolution nationale établit donc plusieurs principes dont les principaux consistent à condamner la culture livresque (les instituteurs sont rendus responsables de la défaite, ce qui explique la fermeture de nombreuses écoles normales sous Vichy10), à exacerber l’action11, à abolir les conflits de classe (tous les Français sont désormais soumis au même pouvoir politique, le pouvoir législatif étant rendu muet par les pleins pouvoirs conférés à P. Pétain), à restaurer l’ordre ancien et, enfin, à façonner la jeunesse par le travail et lutter contre l’esprit de jouissance. Pour bâtir une France saine, disciplinée, solidaire, est créé le 7 août 1940 le Commissariat général à l’EGS (CGEGS). Confiée à Jean Borotra12 puis à Jep Pascot, cette institution tente de mettre en œuvre la politique éducative du maréchal Pétain et des maurrassiens qui l’entourent. La publication des Instructions Officielles du 1er juin 1941 demeure à ce titre un indicateur essentiel13.

1.2. L’Éducation générale et sportive de Vichy
Dès l’introduction de ce texte, les idéaux de l’EGS sont résumés dans un slogan incantatoire aux relents nationalistes : « être fort pour mieux servir (N.D.L.R., le maréchal Pétain) ». La démocratisation de l’EGS est en outre justifiée par la référence à Bergson : « vivre consiste à agir ». L’EGS est ainsi définie comme étant à la fois une éducation morale et physique. Fortement inspirée des mouvements de jeunesse et de l’idéologie coloniale de la fin du xixe siècle14, l’EGS se présente comme une discipline syncrétique constituée de sept ensembles dont l’importance fluctue selon les niveaux d’enseignement, les compétences des acteurs chargés de la dispenser et la vétusté des installations sportives. Plusieurs disciplines d’action la composent, chacune ayant une fonction particulière dans la transmission d’un patrimoine culturel minimum. Avec Vichy, la notion de culture commune rime donc avec devoir national et traditions populaires15. Les savoirs dispensés en EGS doivent en effet participer à la reconstruction d’une morale du devoir collectif plus que celle de droits individuels. Selon J.-M. Barreau (2000, p. 29), « l’école sous Vichy, c’est une morale civique en action où l’écolier doit être instruit de ses vertus à acquérir et de ses devoirs à remplir ». Effort et obéissance sont donc bien les deux pierres angulaires des enseignements symbolisés par le remplacement de la devise républicaine « Liberté, égalité, fraternité » par la devise réactionnaire « Instinct, Tradition et Sélection ». Dans ce cadre idéologique, l’éducation physique bénéficie d’une place centrale et d’une importance historique ; ses enseignants occupent en effet un rôle stratégique sans précédent.
L’éducation physique générale constitue le socle de cette culture commune. Véritable assise de l’EGS, elle emprunte bon nombre des savoirs à la méthode naturelle de Georges Hébert pour les élèves les plus aptes (valeur foncière) et à la méthode analytique suédoise pour réadapter les déficients. Véritable « massif central » de l’EGS, l’éducation physique générale représente une culture minimale et s’inscrit en définitive comme propédeutique aux autres enseignements beaucoup plus spécifiques. À raison d’une moyenne hebdomadaire de 5 heures d’EGS en primaire et de 5 h 30 hebdomadaires dans le secondaire16, Vichy met l’école au pas (Gaillard, 1999).
L’EGS entrevoit la possibilité d’une initiation et d’une formation sportive dès l’école, ce qui indique à la fois une continuité et une rupture par rapport aux choix antérieurs. Si l’EGS fait ici explicitement référence au tome II du Règlement général d’éducation physique de l’École de Joinville publié à la fin des années 1920, force est de constater une rupture marquée par l’avènement d’un enseignement sportif à l’école. Les travaux de Maurice Baquet et de Roger Vuillemin illustrent cette mise en forme sportive en marche même si l’idéologie de contrôle s’exerce à travers la notion d’effort organisé. Plus généralement, cette évolution relaie les nombreuses initiatives développées à la fois par le monde sportif et le monde scolaire pour définir des savoirs susceptibles d’être transmis au plus grand nombre (Attali, Saint-Martin, 2014). Le sport dans l’école de Vichy ne rime donc pas avec son étymologie française17 comme le revendiquait Léon Bérard au lendemain de la Première Guerre mondiale. Défenseur intransigeant d’une réforme classique de l’enseignement secondaire, sévèrement combattue par E. Herriot lors du 1er Cartel des gauches de l’entre-deux-guerres, certaines de ses idées ressurgissent sous Vichy sous couvert d’une nécessaire sélection culturelle des savoirs à enseigner à l’école. L’apprentissage des techniques sportives participe notamment de cette logique sélective. Seuls les plus forts ont accès au « culte volontaire et habituel de l’exercice musculaire intensif incité par le désir du progrès et ne craignant pas d’aller jusqu’au risque » (De Coubertin, 1922, p. 7). À travers l’initiation, l’entraînement et la compétition sportive, l’EGS répond à une des caractéristiques fondamentales de l’école de Vichy, la sélection des élites18.
Pour les élèves ne pouvant pas pratiquer d’activités sportives, les maîtres d’EGS et les professeurs d’EPS ont la possibilité de leur faire découvrir les jeux. Réalisés presque toujours en plein air, ceux-ci sont avant tout considérés comme une activité naturelle permettant d’orienter l’instinct combatif. Préludes aux pratiques sportives, les jeux se révèlent finalement un excellent support pour transmettre la morale en action voulue par les idéologues de la Révolution nationale. L’EGS se complète enfin, selon les cas, d’exercices rythmiques, de danse et de chant choral au cours desquels s’exerce une mise en scène de l’endoctrinement de la jeunesse de France. Les jeunes Françaises font ici l’objet d’une attention spécifique et particulièrement réactionnaire, fidèle au statut social de la femme entre 1940 et 1944 (Klejman, Rochefort, 1989). C’est aussi au nom des mêmes principes que l’enseignement des travaux manuels est introduit dans l’EGS. Ces deux derniers « contreforts éducatifs » de l’EGS renforcent la vision traditionnelle du statut social de la femme : son éducation doit être celle d’une épouse et d’une mère. Les sorties en plein air, sous la forme d’excursions, complètent cet apprentissage sans précédent dans l’école française. L’entraînement à la vie de camps devient en effet un contenu d’enseignement à part entière au point de contribuer d’une façon prédominante à la construction d’un débrouillard, capable de survivre à des conditions extrêmes. Savamment reliée à un enseignement du secourisme, l’EGS dépasse les simples fonctions d’une discipline d’enseignement pour devenir une discipline de vie refusant tout progrès matériel. L’EGS s’inscrit donc pleinement dans l’ère du temps de Vichy où la tradition supplante le modernisme.
Un projet de régénération de la jeunesse
« Pour relever notre pays, il faut ramener la jeune génération aux pratiques simples et rustiques de la vie primitive. Il faut la détourner de la vie facile, lui enseigner la nécessité de l’effort, l’obliger à lutter contre l’obstacle, à vaincre les résistances. Il faut lui rendre le goût d’une nourriture frugale, de la vie au grand air, non dans le farniente de la villégiature estivale, mais dans les rudes travaux des champs de la terre.
Un auteur contemporain qui a jugé sévèrement la civilisation de notre temps écrivait voici quelques années : “l’homme atteint son plus haut développement quand il est exposé aux intempéries, quand il est privé de sommeil, quand il conquiert par un effort son abri et ses aliments. Il faut aussi qu’il exerce ses muscles qu’il se fatigue et qu’il se repose, qu’il combatte et qu’il souffre, que parfois il soit heureux, qu’il aime et qu’il haïsse, que sa volonté alternativement se tende et se relâche, qu’il lutte contre ses semblables ou contre lui-même. Il est fait pour ce mode d’existence, comme l’estomac pour digérer les aliments” (Carrel, 1935, p. 276).
Ces conseils ont connu le succès, on les a lus et relus mais on les a peu retenus et encore moins suivis. Depuis longtemps, par faiblesse, nous laissions au repos les fonctions adaptatives de nos enfants qui devraient jouer sans arrêt. La jeunesse a perdu ainsi les qualités de détente, de résistance, de souplesse qui font la virilité, l’attaque foudroyante, la surprise et terrassée. Aujourd’hui l’heure est trop grave pour hésiter à nous renouveler, il faut nous adapter ou disparaître ».
Rapport du 15 octobre 1940 sur la Doctrine Nationale d’EPS par Ernest Loisel19 (extraits).   ■


L’EGS concourt à la formation de la jeunesse de France au point de devenir une des disciplines fondamentales de l’eugénisme scolaire souhaité par Alexis Carrel20 et par les deux Commissariats à l’EGS. Opposant radical à une école unique, il en appelle à une refondation de la société française qui passe, selon lui, par le placement de chacun là où il doit aller et non par une recherche systématique de l’égalitarisme. Ce dernier lui apparaît comme la principale faiblesse de l’école qui ne doit pas perdre son temps avec ceux qui ne sont pas faits pour elle.
L’Éducation générale et sportive selon J. Borotra
« Instituteurs, Institutrices de France,
La France a gardé dans la défaite la conscience de son passé, la foi en son destin ; mais elle doit retrouver les vertus morales et physiques qui ont assuré sa grandeur. Elle a besoin de caractères droits et fermes, d’esprits justes, d’âmes insensibles aux appels du mensonge et de l’intérêt. Il lui faut une jeunesse vigoureuse, ardente, courageuse, animée d’un noble idéal.
Qui lui formera cette jeunesse ?
Vous-mêmes. Comme aux temps les plus rudes de notre histoire, une tâche pleine de grandeur échoit aux éducateurs. C’est une lourde tâche. […]
Un exposé complet vous fera connaître bientôt les principes et les méthodes d’enseignement. Vous n’y trouverez pas de matières nouvelles. Les exercices physiques, les leçons d’hygiène, le chant choral, les travaux manuels figurent depuis longtemps à vos programmes. Périodiquement la pratique régulière de ces disciplines vous a été recommandée. Mais les moyens d’agir vous manquaient. Certes, beaucoup d’entre vous ont devancé mes intentions, et chaque jour, on me signale que des instituteurs ont entrepris, avec des moyens de fortune, l’équipement sportif de leur école.
Mais nous allons entrer maintenant dans l’ère des vastes réalisations, nous allons vous donner des terrains, des installations, du matériel. Vous recevrez des manuels pour vous guider dans vos leçons. Vous pourrez suivre des stages que nous organiserons pour vous. Vous serez en mesure de remplir toute votre mission.
Et surtout, vous allez travailler dans un esprit nouveau.
Les Français ont le goût de l’initiative individuelle : vous vous attachez, avec raison, à le développer. Mais il est nécessaire aussi de leur forger une volonté collective dans le sens de l’union, de l’honneur et du bien. Les activités d’éducation générale, qui sont, pour une large part, des activités de groupe, vous y aideront. Dirigées par vous, elles doivent donner aux enfants l’esprit d’équipe, fait de droiture, de discipline et de modestie. Elles doivent, dans l’oubli de soi, exalter, enrichir les âmes et les conduire, sous l’effet des mêmes émotions, à rechercher les mêmes fins. […]
Devant les perspectives qui nous sont maintenant ouvertes prenons, d’un même cœur, la résolution de ne jamais perdre de vue la loi morale dont il faut inspirer à la jeunesse de France le souci constant. Elle est le seul refuge des nations touchées par les tristesses que nous connaissons aujourd’hui. Elle est le seul moteur des peuples qui veulent atteindre un idéal élevé. Elle commande le sentiment du devoir, le renoncement, l’esprit de sacrifice dans l’intérêt de la patrie.
Et si aujourd’hui, m’adressant à vous pour la première fois, je vous ai demandé tant de choses, c’est que cette foi féconde, je sais que vous serez les dépositaires et les fidèles serviteurs. »
Appel de M. Jean Borotra, commissaire général à l’Éducation générale et aux Sports (1941).   ■


L’État français revendique donc une société qui trie par l’éducation mais aussi une société qui élimine les plus faibles au profit des plus forts. Pour la perpétuation d’une élite sociale, l’eugénisme est indispensable. Le redressement de la société française dépend du sacrifice de certains :
« En fait, l’eugénisme demande le sacrifice de beaucoup d’individus […] Le concept de sacrifice, de sa nécessité sociale absolue, doit être introduit dans l’esprit de l’homme moderne. »
Carrel, 1935, p. 365.

Pour promouvoir cette conception réactionnaire d’une école démocratique, de nombreux aphorismes sont diffusés dans les écoles françaises comme « Instruire le peuple revient à le détruire » ou « Instruire, c’est trahir ; instruire, c’est travestir ». Loin de viser une éducation pour tous, les réformes scolaires, dont celles touchant à l’EPS, sont fondées sur un principe de ségrégation. À ce titre, entre 1940 et 1944, l’un des enjeux éducatifs fondamentaux consiste à aiguiser le sens de l’action – notamment pour répondre à l’ennui de la jeunesse en ces années noires – et à développer l’acceptation et la gestion du risque physique ; en d’autres termes, à mettre en œuvre le mythe du débrouillard cher à P. de Coubertin et que G. Hébert a su développer depuis 1907 (Delaplace, 2005). L’EGS doit de cette manière développer l’altruisme selon le principe de la fraternelle hiérarchie en améliorant le goût de l’effort collectif et en luttant contre l’individualisme incarné notamment par l’école unique.
L’école de Vichy est bien marquée par des valeurs traditionnelles. La création du Diplôme d’Études Primaires Préparatoires (DEPP) en fin d’études primaires le 15 août 1941 renoue avec le défunt examen d’entrée en sixième, abrogé par J. Zay sous le Front populaire. Entre 1940 et 1944, les mentalités restent encore hostiles à l’accès le plus large à l’école. Dans ce cadre, les enseignants d’éducation physique au sein de l’EGS tentent à la fois de répondre à ce principe et de profiter de la situation pour réclamer la revalorisation de leur discipline. En instaurant une épreuve facultative d’EGS au baccalauréat21, J. Borotra contribue à cette ambition, même si la démocratisation scolaire de l’éducation physique se révèle ségrégative comme en attestent les premiers résultats de juin 1942. Selon les chiffres avancés par le Commissariat22, pour les sept académies de la zone occupée, 24 551 demandes sont dénombrées pour 20 526 passages dont 8 241 filles volontaires et 6 805 passent effectivement les épreuves23. De plus, 7 761 élèves (4 303 garçons et 3 458 filles) n’obtiennent pas de points supplémentaires, ce qui représente plus d’un tiers des impétrants24. Les épreuves d’EGS répondent à la fonction méritocratique tant souhaitée par les hommes du Maréchal. Elles permettent de reconnaître et récompenser
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2.1. Le plan Langevin-Wallon


Wallon, 1960 (in Mialaret, 1987, p. 81).
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3. La DGEPS : traditions et/ou modernités
3.1. Continuité ou rupture ?


3.2. Une EPS syncrétique
Instructions ministérielles du 1er octobre 1945 à l’usage des professeurs et maîtres d’éducation physique et sportive (extraits)
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